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Rapport d’évaluation de la demande de la catégorie B, sous-catégories 2.1, 2.3, 

2.4 et 2.5  
 
Numéro de la demande : 2018-2479 
Demande :   Nouvelles caractéristiques chimiques du produit et garantie du 

produit pour une préparation commerciale (PC) 
    Nouvelles caractéristiques chimiques du produit pour une PC – 

Identité des matières actives 
    Nouvelles caractéristiques chimiques du produit pour une PC – 

Proportion des matières actives 
    Nouvelles caractéristiques chimiques du produit pour une PC – 

Type de formulation  
Produit :   Insecticide Acelepryn G  
Numéro d’homologation : 33498 
Matières actives (m.a.) : Chlorantraniliprole 
Numéro du document de l’ARLA:  3016904 
 
 
But de la demande 
 
Le but de cette présentation est d’enregistrer une nouvelle préparation commerciale contenant du 
chlorantraniliprole, l’insecticide Acelepryn G.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’insecticide Acelepryn G est formulé sous forme de granulés contenant du chlorantraniliprole à 
une concentration de 0,20 %. Cette préparation commerciale (PC) possède une masse volumique 
de 0,803 à 0,824 g/mL et un pH de 7,3. Les données chimiques exigées pour l’insecticide 
Acelepryn G ont été fournies, examinées et jugées acceptables. 
 
Évaluations de la santé 
 
L’insecticide Acelepryn G possède une toxicité aiguë faible chez les rats dans les voies 
d’exposition orale et cutanée. En raison de l’incapacité de produire des particules d’aérosol dans 
le spectre de dimensions respirable à l’aide de l’insecticide Acelepryn G, celui-ci n’est pas 
considéré comme posant un risque d’inhalation aiguë. Il est un irritant minimal pour les yeux et 
non irritant sur la peau de lapin et n’est pas un sensibilisant cutané pour des cobayes lors d’essais 
en utilisant la méthode de test épicutané recouvert de Buehler. 
 
L’utilisation de l’insecticide Acelepryn G sur les gazons, les cultures non alimentaires dans des 
serres et les plantes ornementales en plein air n’est pas prévue de causer des expositions 
potentielles professionnelles, résidentielles ou aux passants plus graves que celles des utilisations 
déjà enregistrées du chlorantraniliprole. Aucun risque source de préoccupation n’est prévu 
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lorsque des travailleurs suivent le mode d’emploi et portent de l’équipement de protection 
individuelle, comme indiqué sur l’étiquette. 
 
Une évaluation des risques alimentaires n’était pas exigée dans le cadre de cette demande. 
 
Évaluation de l’environnement 
 
Le modèle d’utilisation de l’insecticide Acelepryn G est déjà enregistré dans le cadre dans le 
modèle d’utilisation précédemment enregistré de l’ingrédient actif, le chlorantraniliprole. Une 
nouvelle évaluation des risques a été effectuée pour les oiseaux et les mammifères afin de 
caractériser les risques provenant de l’ingestion des granulés. De plus, une nouvelle évaluation 
des risques a été menée pour les abeilles qui pourraient être exposées à des résidus de 
chlorantraniliprole (par le mouvement systémique dans la plante) en butinant sur des cultures ou 
des plantes attrayantes pour les abeilles. Les deux évaluations des risques ont conclu qu’aucun 
risque supplémentaire n’est prévu en ce qui concerne l’enregistrement de l’insecticide Acelepryn 
G. L’étiquette porte tous les dangers pour l’environnement et les énoncés de précautions 
applicables et exigés. 
 
Évaluation de la valeur  
 
Selon quatre essais de transition, des justifications et des antécédents d’utilisation provenant des 
États-Unis, l’insecticide Acelepryn G a été accepté pour utilisation pour la lutte annuelle contre 
le charançon du pâturin, la calandre du pâturin, la noctuelle ipsilon, la punaise des céréales, le 
légionnaire d’automne, la pyrale des prés, les larves de scarabée noir du gazon, le hanneton 
européen, la tipule des prairies, le scarabée japonais et le hanneton commun dans les gazons et 
pour la lutte contre les larves de scarabée japonais dans les plantes de serre et ornementales en 
plein air. 

Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a achevé une évaluation des 
renseignements fournis et a déterminé que les renseignements sont suffisants afin d’enregistrer 
l’insecticide Acelepryn G. 
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